
Le médecin du travail a établi des certificats sans me convoquer ni me voir  
transmis au psychiatre du ministère afin qu’il me mettre d’office en arrêt de 
maladie psychiatrique. Les attestations  du médecin du travail ne m’ont 
jamais été communiquées en dépit de demandes. 
 Le propre psychiatre a écrit que je n’étais en aucun cas agressive ni 
vindicative, que j’avais une importante dévotion pour le travail, un intellectuel 
supérieur d’un excellent niveau, et que je ne demandais qu'une chose, c'est 
d'être réintégrée dans des fonctions non humiliantes ". Toutefois j’ai été mise 
d’office en arrêt de maladie 
.  

Faux. Certificat médical 
validé par le comité 
médical.  

Expression très négative 

Michèle Alliot-Marie n’a rien pu constater : j’ai été mise d’office en arrêt 
de maladie pour raisons psyhiatriques et licenciée avant son arrivée au 
ministère. Elle désinforme avec grande minutie et usage de faux. 
 

Document 
jamais 
communiqué 
en dépit de 
demandes 



 

Faux
.  

Aucun représentant du 
personnel n’a voulu 
particper au  
licenciement. Aucune 
commission 
administrative paritaire 
ne s’est prononcée en 
faveur de mon  
licenciement  

Le comité médical n’a pas été 
consulté 
Aucun autre emploi ne m’a 
été proposé.  

Le référé a été engagé et 
plaidé sans délégation 
de signature de ministre. 
Il repose sur de fausses 
affirmations. 
Ma mise d’office en 
psychiatrie n’a pas été 
examinée lors du référé ; 
elle conditionne mon 
licenciement.  

faux  

L’affectation 
imposée était 
non conforme 
à mon statut et 
discriminatoire


